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SUEDE : Discours prononcé par la roi à rassemblée

generale du 1 1 février3 teneur du nouvel acíe de ga

rantit; trois ordres Vont dejà signé ; le roi temp'ere

Jìz première rigueur , &■ rend la liberté à quelyucs

seigneurs. :

Jles dura , at regni novitas me talia cogit

Moliri. - -- -- -- -- -- -

VlIGJlt,

S'il est possible, nous ne dirons pas de justifier,

mais seulement d'atténuer ce qu'il y a d'odieux & d'i

nique dans une violence auffi hautement caractérisée

que celle que s'est permise le roi de Suéde , en en

freignant les droits les plus sacrés de Vhomme & du

citoyen , la liberté personnelle & la liberté des suf

frages , au milieu (Tune assemblée convoquée pour

délibérer librement fur les intérêts communs de la pa

trie; en un mot, fi lan acte d'autorité arbitraire est

susceptible de quelque excuse, voilà donc celle, voilà

Tunique prétexte que ce monarque fi absolu dans les

volontés puisse encore alléguer. Cette grande autorité

qu'il a conquise , est trop nouvelle ; ses fondemens ne

font pas assez solidement assurés ; on se souvient en

core du tems où elle étoit partagée ; il faut raffermir ;

îl faut étouffer dès leur naissance des scntimens d'op

position qui pourroient dégénérer en prétentions, en

troubles, en conflit de pouvoirs; extrémité dure &

fâcheuse , res dura ! mais la révolution de 1 772 est

encore de trop fraîche date ; il est prudent d'éloigner

les désirs , de rompre les desseins , d'òter la facilité

d'une révolution contraire ; il est adroit , s'il D'est pas

juste , d'effrayer ceux qui oseroienî le tenter ; at regni

novitas me talia eogit.

Tome H. . I"
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Après s'être assuré des chefs les plus intrépides ,

les plus fermes , les plus puissans du parti qui s'oppo-

íòit a sês vues, le monarque Suédois moins alarmé a

repris un ton plus doux; & U commence à modérer

fa première impétuosité. On s'en est apperçu dans la

première assemblée générale qu'il tînt aprés celle du

16 ; Ton en a eu d'as preuves plus positives encore

quelques jouçs après, lorsqu'il a rendu la liberté à

quelques-uns «les seigneurs arrêtés. De ce nombre est

S. Exc. lé comte Magnus Brahé , qui a le titre de

seigneur du royaume. 11 est fils de Tinfortuné colonel

Eric-Brahé , victime de son attachement au roi , pere

du monarque actuel; & qui, pour avoir soutenuTau-

torité & les prérogatives de la couronne contre l'a-

riltocratie d'alors , a eu le malheur de perdre la téte

fur un échafaut en 1756. Le roi ayant créé en 1758

une nouvelle dignité, fous le nom de. Seigneur du

njiíime-., à laquelle étoit attachée le titre d'excellence

& tous les avantages d'un conseiller d'Etat , ce fuç

le jeune comte de Brahé qu'il en revêtit le premier.

La joie générale qui s'est manifestée , lorsqu'on a su,

que S. M. lui rendoit la liberté , doit être pour le

prince un garant certain que ses violences n'ont pas

été' approuvées- II faut espérer que cette feçon ger

mera dans son ame , & y portera, des fruits.

Mais déjà, comme nous, venons de le dire, on avoit

remarqué des sentimens plus modérés dans }e langage

que tint S. M- à rassemblée générale du 2 u « Ce

« n'est pas , dit-elle en cette occasion , ce n'est pas.

n fans une émotion particulière , que js vous vois ,

»< messieurs, rassembles nouveau êfl ma présence ,

n vous Aoat le zele unanime & l'affection pour ma

v personne & pour TEtat , ont versé dans mon ame

« affligée lá consolation & les douceurs de l'espérance.

» Je m'empresse sur-tout, messieurs de Tordre équef-

ii tre & de la noblesse , je m'eniprefle pour soulager

« mon cœur & le vôtre , de vous parler avec la même

m vérité, la même franchise qui a dicté le discours

m que je vous ai tenu dernièrement. Je me sens au-

» jourd'hui pénétré des sentimens les plus vifs de la

« joie, en voyant le premier ordre de FEtat ramené

„ à ce calme, à cette tranquillité, dont je regarde

„ la conservation comme si utile & si nécessaire.



* 'Vous vous êtes fort trompés , messieurs , fi rovts

w avez pu cîoire que j 'imputois à tout votre ordre

« les justes plaintes que j'ai dû faire à quelques-uns

n d'entre vous. Vous devèz-vous rappeîler avec quelle

n circonspection je vous les ai exposées, & puisque

» nous sommes encore Une fois réunis , mon pre-

t> mier , mort devoir 'le plus cher fera de vous renou-

« veller ici les mêpies lèntimeus, ' ' ■ '

n Comme roj & comme pere de mes sujets , je dois

« toujours leur parler le langage de la franchise & dé

w la venté. Je vous ïái dejà manifesté aíïez Claire^

« ment ; j e vous ai dit , ce que j'ai cru ne pouvoir vous

ii cacher , soit pour éclairer quelques-uns d'entre-vous

♦> &diliï perles injustes préventions qiii les avoient sé-

ii duks, soit pour faire part & à vous &à vos co-Etáts

« de mes intentions , soit enfin pour me justifier des

» accusations dont on inctflpoit mon administration &

» ma personne propre. Mais auflj la conduite que j'aí

» tenue durant tout le cours de mon règne, a dû vous

« convaincre deTestime que j'ai e,ue dans tous les teins

« pour le premier ordre de l'Etat ; pour un ordre

« que fa preittiere institution appelle à la défense du

r> royaume ; qui a l'uccé le courage & la magnanimité

ii avec le sang'de fes ayeux; qui enfin , lorsque d'in-

n justes préventions ne ráveuglertt pas ,ie montre dans

v tous les tems pénétré du mème zele pour Thonneur

y> & la vraie gloire de la patrie. Reprenez donc , mei-

w lieurs , les affaires importantes , que j'ai soumises à"

« votre considération ; redoublez de zele & d'arderr

« pour TEtat, fous la conduite' du maréchal .que j'ai

» mis à votre tête ; qui ne souhaite rien plus ardem-

« ment que de mériter votre confiance , & assurer de

« concert votre prospérité & celle du royaume, qui^

« j'en suis garant, ne peut être satisfait qu'autant qu'il

« verra tous vos sentimens unanimes & une harmo-

,« nie parfaite régner parmi vous.

» Unifions donc , messieurs , tous nos efforts pour

« écarter ce qui pourroit porter quelque atteinte à

■ v cette confiance , & s'opposer à cette union si essen-

*í tìelle pour notre bonheur & celui de la pátrie. Et

v vous , monsieur le maréchal , reprenez, les fonctions

.-rç importantes de Totre charge ; & remplissez-les pç^t
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*». le plus grand avantage du royaume,- la plus granáfi.

n gloire de votre roi & de votre ordre «. . ^ .

A ces mots , le vieux maréchal ne pouvant con-,

tenir les ientimens dont il étoit pénétré , interrompit .

S. M. pour lui témoigner fa reconnoissance , en méme.

tems que pour supplier les membres de son ordre de

lui rendre toute leur confiance. Quand il eut fini , le.'

roi repnt la parole, & harangua de nouveau les Etats..

JNous regrettons de ne pouvoir faire connoître au

jourd'hui cette partie des discours de S. M. , la plus

intéressante fans doute puisqu'elle étoit relative aux

changemens qu'elle jugeoit à propos de faire à la cons

titution , & au nouvel acte d'union & de garantie ,

dont il a déjà été question & dont voici la teneur.

m Pour écarter à jamais de nous & de la chere pa-.

trie les Jecousses convulsives auxquelles soit l'arnbi-

tion de quelques personnes, & leur soif des honneurs

& du pouvoir , toit les cabales excitées sourdement

par les ennemis du dehors, soit enfin les troubles in- .

teneurs & rios divisions intestines ont si souvent ex-

poié ce royaume, & ont mis fa sûreté en danger,

non-seulement en armant les sujets les uns contre les .

autres , mais encore en désuniíiànt le roi d'avec son .

peuple ; — pour fixer une bonne fois les fondemens ,

fur lelquels s'appuye la constitution, en ôter toute*

les ambiguïtés, y ajouter les fupplémens nécessaires,,

notre très gracieux roi a , pour lui & fes successeurs .

au trône de Suéde , résolu de se lier avec nous par ,

l'acte d'union & de garantie suivant. • .

§. I. Nous rcconnoiífons que nous avons un roi

héréditaire , qui a le pouvoir de gouverner le royáu-.

me , . de veiller à fa conservation , à son indépendance ,

a' fa défense , de réi'oudre la guerre , de conclure la .

paix , de faire des traités de paix & d'alliance avec .

les puilfances étrangères , de répandre des grâces,,

'd'accorder celle de la vie, de restituer Fliouneur perdu

& les biens confisqués , de conférer selon son bon

plailír tous les emplois & charges de l'Etat , qui doi-,

vent être remplis par des nationaux, d'exercer & de.

rendre lajustice, enfin de rempìir toutes les fonctions im-.

portantes de Tadminiflration , de 1s manière que le roi!

. peut ju^cr être la plus utile.

<
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*'$ î. Nous nous regardons comme dés sujets libres,

•beissans aux loix, & sûrs, fous un roi légitimement

couronné , qui nous gouverne selon les loix écrites

de la Suéde ; &, comme nous tommes tous des M-

Jets égálefnént libres ', nous devons auffi, fous la pro

tection des loix, jouir tous des mëraes droits. C'est

â ces causes que la cour suprême de justice dii roi,

dans laquelle font décidées toutes les affaires de jus

tice & de revision , & où S. M'., a deux voix , íera

composée non-seulement de nobles, mais aulsi de. su

jets non nobles ; le nombre denses membres dépendra,

pour Tavenir , du bon plaisir du roi , d'autant que

S. M.' veut protéger; contre toute injustice les grands

eomme les petits , & ne point permettre qu'aucun.foi't

condamné à perdre la vie , l'honneur , ses membres ou '

/es biens , sari£ avoir été écouté par son jugec.ompetant.

Sv â Ún peuple" également libre doit avoir tes

mêmes droits ; & en conséquence' tous les Etats doi

vent être habiles à posséder des' terres dans leur pa

trie commune ; cependant de façon que Tordre éques- ,

tre & la noblesse restent, comme il a été d'usage jus

qu'ici, eh possession , selon leurs anciens droits , de»

4'ranc-aleux nobles, des fermes exemptes de tailles 5c
de ceiqu*ónràp,pêllè, en Scanie., Hallánde & Blélun^

hie : infockitô hemman ( serines non partagées. )

Au reste les biens fonds ne pourront pas non

plus changer de nature , ni leur antienne différence dé

qualité d'après laquelle ils sont partagés en biens no

bles ,; en biens sá'g'rie-jridiix exemps de taille & en fer-

flies ' dé la' couronne. 'Mais '^obligation de fournir des

voitures aux é:ràngers bii pour le service public de

vra être ^ ,1a' charge de. toutes les fermes du royaume %

à 'Tex'çepti'dn ' feulement des biens riobleà & des fer

mes libres & indivises. Le droic accordé à Tordre dés

paysans , éci- v'értu duqitel . ìls pourront acheter & pbf-

séder^avec siiíeté' dés fermes (le la couronne,, a étá1

áxé par uue-oftohnancé~pàrriculiere!j;'ê.n date .de ce-

jour; ëlle aura- là même auteuticité. que sielle ie trou-

voit inférée 'dâhs le présent acte,.' ,.' '\. '

§. 4 Les ' grand'es; & principales- charges d'u roayu-

me, ainsi que celles de la cour, ne seront rem

plies que ;par des personnes de Tordre .équestre & da
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la noblesse ; a* relie. la capacité, le mérite ,- l'expë-

rience & ïës vertus" civiles dont on aura la preuve

conduiront luiîqxïèjnen't' & directement à tous les au

tres errrplois du royaume, fans qu'on fasse attention

à 'la naissance ni à la condition d'u, sujet qni.yj?réten-<

dra^, Maiá dès qu'un roturier obtiendra desiettres de

noblesse", il' ne pourra plus rester eh possession deí'em-*

ploi qu'il avoit óbtènù avant d'être annobli. . . '<

§.5. ConïmeS-la vraie liberté consiste dar. s la faculté

sle donner librement des sommes nécessaires àTentre-

tién du royaume , Te peuple Suédois a le droit in*

contestable d^ëntrer à" cet égard en délibération avec

10 roi , de laire des aceórrimodemens , de refuser ou d'ac

corder. ' .• . ,

§. 6. On rie'discùtërà à la diète aucun objet qui n'aie

ëte proposé par lé roi ainsi qu'il a été d'usage avant
lvâ'nnée 1780. ,. } „' •,.

5 7 Les privilèges accordés en 1723, à la riòblésse

éómme au clergé , ainsi que ceux que la bourgeoisie,

á jusqu'ici bien mentes , & les; droits bien acquis,

feront conservés en tout points & autant qu'on ne

"es' fíouveça" pas" Contraires au 'j>téitsái:-'jity( d'union

s de garantie ' . y../ - ...

.J.8.- Cet' Jùi d'union b de 'ptranHetéii t^é par tous

YêS fois dé Suéde, i lèur. avènement ffîa, couronne}

& il né fera j^rhais permis- de proposer,. d'éssayer

ide' ctíartgër" en rfcn'Je lehss littéral, " de Pinterpréter,

fiï île" 1e corriger. Et au- cas que la maison royale

víiït à", s'éteindre , le roi qui parviendra à la couronne

pair élection , entrera dans tous céS droits & s'èi^gán

gëra à les observer sans la. poindre,altération.,,

1% 9. La sormëjdé régence fixéê, lë di.aaíit 1772.,

sera mainténii'é- "eíi'.tout point, sauf ks..changemena

oj)'y..áin'á portés", le. présent" jLSe.-.»:- .,: y. ',„, •■,

Cet" ácté a d'ejT'ét'é coitíérití <S fjgrií par les ora-

íêufs 'Òéf oriírès' dn'clèrgë, de la, bourgeoisie .* des

paysans , au non? de leurs ordres respectifs, ÍVlais.l»

noblefle rïè s'eíí point" ëncoré déclarée., & ses défi-,

bër'atió'ns traînent toujours en lqpgùeur. JL-'on- pré-,

fume cependant que I'h pluralité ne tardera point d'ê

tre favorabíe" aií roi. Ceï objet terminé ,. il est décidé,

(jue la diète 'fera dissoute , & que íe roi continuera de

régler les autres- affaires aveC le comité' sectet
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GRANDE-BRETAGNE : discours du roi ait parle

ment ; séance des deux chambres à ce sujet ; motinns

des aáreJJ'es de. remercimens ; allegreJJ'e publique.

On a soin de recueillir soigneusement toutes les an

nées , les discours qui se prononcent à l'ouverture de

la session parlementaire , parce qu'on y trouve com

munément quelques passades qui décèlent la manière

d'être, les rapports ipccliciques de oe royaume avec

les autres puissances; & ces données, ces apperçus,

tels légers qu'ils soient , ne laissent ;pas que de ser

vir beaucoup à guider les conjectures.

Mais les discours de cette année avoient un attrait

plus puissant encore ; ils aiinonçoient la cessation d'un

long interrègne, le ^retour à la vie d'un souverain chc-

ri , la reprise d'une autorité qui alloit lui échapper ,

le triomphe & raffermissement d'un ministère que l'on,

croyok perdu , la confusion & la honte d'un parti qui

avoit convoité les premières places & qui s'en croyoit

déjà certain , enfin le maintien des alliances, & d'un

système politique intérieur & extérieur, auquel tien

nent en ce moment tous les intérêts, toutes les re

lations de l'Europe. ' ..

II est donc phis nécessaire que jamais de conserver

dans les fastes de l'hiftoire , le souvenir & les dé

tails de cette journée célèbre pour l'Angleterre * &

que toùs les ordres des citoyens se sont empres

sés de signaler par les témoignages les moins équi

voques de l'allègresse. Elle eut été fans doute plus

vive encore -, s'il eut 'été possible que & M.,vint rem

plir en personne ce grand acte de l'autorité royale ;

niais l'on a craint apparemment que le spectacle de

l'amourde ses sujets n'affectât trop vivement son ame,

à peine remise de la violente secousse qu'elle avoit es

suyée ; & l'on a laissé à une commission le soin de

s'acquitter de cette importante fonction. Gette com

mission , qui n'étoit plus imaginaire comme les pré

cédentes* sè rendit le 10 après-midi dans ía cham

bre des Pairs. C'étoit l'archevêque dè Ga-ntorbery ;

le lord chancelier , le marquis de Caífnaríhen , lord

Sydney, le dác de Chundos & le comte de Salis-

htiryi Dès qu'ils eurent pris phree , l'huissier <k la

I 4
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verge-noire fut envoyé vers les communes poar tes-

avertir que leur présence étoit requise dan£ la cham

bre-haute. S'y étant rendues à la barre , leur orateur

à la tête , le lord chancelier informa les deux cham

bres des motifs qui les réuniflbient , en leur adres

sant le discours suivant.

m Myhrds &■ Messieurs. S. M. ne croyant pouvoit

t> se rendre ici aujourd'hui en personne, il lui a plu

« ordonner qu'une commission feroit donnée sous, le

11 grand-sceau , autorisant & enjoignant aux mêmes

-,i commissaires qui ont été nommés par ks dernieres

11 Lettres - patentes , pour tenir ce parlement , d'en

n faire l'ouverture & de vous informer de certaines

« causes ultérieures qui éxigent cette tenue. Vous allez

n entendre la lecture de cette commission w.

Le secrétaire de la chambre -procéda iucontinent à

cette lecture , & Hès qu'elle rut finie , le lord Chance

lier reprenant la parole , & s'adreffant aux deux cham

bres , leur dit : •' '

» Mylords ù Mejfieurs: Par" obéissance pour les or

dres de S. M. , & en vertu de deux commissions dont

vous avez déjà connoissance, & de la derniere def-

quelle vous venez d'entendre immédiatement la lec-

rure , nous allons mettre fous vos yeux les objets ul

térieurs que S. M. a jugé à propos d'être communiqués

à son parlement.

« S. M. , par un effet de la faveur signalée de la

Providence , étánt heureusement rétablie de la cruelle

maladie dont elle avoit été affligée ; & se trouvant en

état !de s'occuper des affaires publiques de son royau

me , elle nous a ordonné de vous témoigner les sen-

timens de fa vive reconnoiflance , pour, les nouvelles

preuves que vous venez de donner de votre affection &

attachement à fa personne royale , & de votre zele ar

dent pour l'honneur & les intérêts de fa couronne,

ainsi que pour la sûreté & le bon gouvernement de ses

domaines. ..' •

ii L'interruption malheureusement nécessaire qu'ont

soufferte les affaires publiques , vous aiguillonnera

d'autant plus (S, M. n'en doute aucunement) , & vous

engagera à expédier avec le moins de délai possible , les

divers objets d'intérêt national , qui requièrent votre

attention. :
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■ v & M. nous a pareillement ordonné de vous ia»

former que , depuis la Clôture de la derniere session *

Elle a conclu un traité d'alliance défensive ávec son

beau frère le Roi de Prusse , dont la copie vous fera,

remise , qu'en outre S. M. a fait tous ses efforts ,

durant Tété dernier , conjointement avec ses alliés ,

pour prévenir , autant qu'il est pofiìble , l'extenfion

des hostilités dans le Nord ; & qu'Elie a manifesté

hautement l'on defir d'effectuer une pacification géné

rale ; qu'aucune occasion n'a été négligée de: fa part,

pour parvenir à ce but salutaire ; mais qu'Elie a eu

du moins la satisfaction de recevoir de toutes les cours

étrangères , les assurances de leurs dispositions ami

cales envers ce pays. «

« Messieurs de la chambre des communes. Nops

avens tordre de S. M. de vous avertir , que les tableaux

des dépenses néceffaires pour le service de Farinée courante,

tous seront remis ; ù eju'EUe efi persuadée de votre

promptitude à pourvoir convenablement aux différentes

branches de ce service public, n

vi Mylords C? Messieurs. Nous sommes plus particuliè

rement chargés par S. M. de vous assurer , que vous ne

pouvez plus efficacement concourir aux vœux les plus

ardens de son cœur,, qu'en redoublant de zele & d'ef

forts pour le bien public , & en n'omettant rien de ce qui

peut hâter & porter au comble la prospérité de son peu

ple fidèle , de qui S. M. a reçu des preuves si répétées

& si affectueuses de loyauté , d'attachement , & d'un

zele à toute épreuve , & dont il regardera toujours le

bonheur , comme inséparable du fin propre. »

Lés communes s'étant retirées après avoir enten

du ces discours, & les commissaires ayant quitté

leurs sièges & les habits de cérémonie , le comte

Chesterfield , selon qu'il avoit été convenu d'avance ,

fit la motion d'usage pourTadresse de remerciaient. Il

la fit précéder d'un discours peu étendu mais très-

bien tourné , entièrement dans- le genre démonstra

tif,, c'est-à-dire , des complimens ; le roi , la reine ,

les minisires , tous ceux qui n'avoiertt point déserté le

drapeau royal , quand ce drapeau étoit baissé , eu

rent part successivement à ses éloges ; il les termina

par. celui de la conduite qu avoit tenue k prince de
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Galles , soit durant la maladie de son auguste père ,

& pendant que le parlement discutoit ses droits à la

régence" * soit au moment & depuis le rétablissement

«le S. M.

Lord Catchard seconda la motion, renouvella les

complimens , mais en s'apésantissant davantage sur les

louanges du ministère , il he put s'empêcher d'y mê

ler des exprellions fortes contre le parti contraire. II

compara le royaume durant la maladie de S. M- à un

navire battu de la tempête, entouré de rochers &

d'écueils qui le menaçent de toutes parts , mais que

l'adresse du pilote & la fidélité de Péquipâge par

viennent âpres bien des efforts à conduire dans le port*

fans avoir essuyé de dommage.

Dans un auiii beau jour , il sembloit que tous les

partis dussent íe réunir; & que l'opposition, ne fut-

ce que par décence , ne feroit succéder aucun nuage

à cette sérénité. Mais en Angl. terre c'est demander

Timpoifible , que de vouloir pour les objets meme les

plus plausibles une condescendance fana bornes , &

l'unanimité fans objection. Ce fut le Comte de Sta -

hope qui se chargea de la triste commillìon, de mon

trer que Topposition n'éteit point endormie ; & tout

ea annonçant qu'il ne lé levoit point pour taire d'ob

jection contre l'adresse , il en fit une toutefois assez

lpécieulê. Dans le bill de régence* dit-il , il y avoit

tine clause qui exigeoit que ce fut le conseil de la reine

qui proclamât & certifiât la convalescence de S: M.

Si ce bill fut passé * & il s'en est peu fallu qu'il ne

le fut , on n'eut pu se dispenser de suivre cette mar

che ; mais aujourd'hui , ajouta-t-il , comment a-t-on

pu s'assurer légalement de ce rétablissement? On a

exigé un examen préalable de médecins, avant de

déclarer Pincapacité où étoit S. M; d'exercer le pou

voir exécutif. Ne convenoit-il donc pas que l'on prit

les mémes précautions, pour pouvoir constater avec

certitude que cette incapacité n'existoit plus ? Sa sei

gneurie conclut en disant, que quoiqu'il n'y eut au~

tun membre de la chambre gui ne crut fermement au

parfait rétablissement du roi , encore il lai sembhh qu'il

falloìt différer Vadresse , jusqu'à ce qu'on eut rempli pour

ia fin de cette affaire , les mêmes formalités qu'eu arcit

jugées nécessaires au commencement.

i
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Le lord chancelier saisit adroitement l'aveu que Te*

Doit de faire le comte Stanhope , pouf lui répondre

que. puisqu'il n'y avoit nul doute lur le retour de la

lanté & des facultés mentales du souverain , ií étoit

donc inutile de perdre le tems en formalités qui n'ap-

prendi-oient rien de plus , que ce que Ton lait dejà.

Cette réponse ferma la bouche à tous les oppoi'ans ,

& la motion de l'adrefle passa pour lors fanj contra

diction. II en fut de même de celle que propola lord

Moreton , pour- préfénter aulfi à ía reine une adressa

de félicitation ,- sur l'heureux événement, qui rem-

plìíïbk tonte la nation de joie. Enfin comme Tordre du

jour , pour que la chambre se sonnât en comité sur le

bill de régence ,.sob'siftoit toujours, lord Hawkesbnry

fit deux motions relatives à ce sujet. Par la première

il démanda que l'ordre du jour fat déchargé y par la

seconde que U bill fut rejette , ces deux motions pas

sèrent unanimement. Ce n'est pas une des moindres

lìngularités du destin, que les mêmes hommes qui, il

y a un mois, euflént combattu lì vivement contre

ces potions, soient aujourd'hui les premiers à les pro

poser. , ,, ., .,„ . •:-.

Les mêmes choses pour le fond se passèrent dans

la chambre des communes. Lord. Qwçr y fit la* mo

tion d'adresse ; M», York fut son second. Tous- deux

s'étendirent en complimeus & en éloges fur le roi &

la famille royale ; le dernier en ajoûta beaucoup pour

l'adminiftration actuelle. II s'étendit avec complaisance

fur les . avantages politiques & commerciaux qiie le

royaume rétifaroit de son alliance avec la. Prusse.. Ii

applaudit aux mesures qui avoient été prises relative

ment à la Hollande ; & annonça; les, élpérances que

les ministres n'en resteroient pas l,à, & qu'ils conloli-

deroient leur ouvrage , en assurant l'autorité de la mai

son d'Orange par telle garantie (i) & telles allia n-:

ces avec d'autres puissances étrangères, qui feroient

jugées propres, à cet estèt. ■ ,

M. Fox trouva très déplacé qu'on mêlât ainsi les

(i) On aTure effectivement qu'il est fortement question d'une

triple alliance entie hr Prusl'e , 1» lidllaude ít la Grande»
Bretagne. , , ,,• . t ■ , •
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éloges de radmìmstration ,.à ceux du roi & de h fa*

taille royale. Ceux-ci étoient justes, & personne hè

les contestait. Les autres étoient pour le moins pro

blématiques'; avant d'approuver la conduite des mi

nistres , il falloit examiner leurs opérations. &c. &c.

A cette difficulté près , : la motion de Tadresse n'é

prouva aucun obstacle , de même que celle pour la

reine.

Le reste de cette journée se passa en réjouissances

tant à la cour qu'à la ville» Tout le monde y prit

part ; & Ton ne s'apperçut à cet égard d'aucune . dif

férence de partis.' Les illuminations furent des plus
■brillantes, & Ton en évalue la- dépense à plus de loo

mille livres sterlings. Nous passons fous, silence les des

criptions qu'en font à l'envi l'un de l'autre tous les

papiers. Anglois ; mais nous ferons observer queM. de

Calorme s'est distingué en cette occasion -par fa mu

nificence & son goût, & que les illuminations de son

hôtel ont mérité d'être citées parmi les plus brillan

tes. Nous ajoûteroris que quelques jours auparavant

cet ex-ministre François avoit eu une longue confé

rence avec plusieurs membres du, cabinet Britannique.

POLOGNE : Mesure pour l'augmentation des revenus',

lettre du comte de Roman\ow' relative aù pajfage des

troupes RuJJ'es." "- • >'„'," '

Les fessions 67 & 68 de la diété n'ont offert rien

de remarquable; mais dans la 6"ome. qui etit lieu le

lúndi: 23 février , "bri y' traita un objet de la plils grande

importance. II y fut question en eftèt des revenus per»

ïnanens de la république, & fort y decida que pour

lés accroître", il setoit fait une estime Tiouvelle , plus

■stricte & plus severe que l'ancienné ,■ des produits des

Starofiies ou biens royaux, &que d'après cette éva

luation, les possesseurs defflitès Starosties payeréient

dorénavant à la caissç du trésor public- la moitié de

leurs revenus. Jusqu'à présent ils n'en avoient payé

que le quart ; & même, parce que cette taxe étoit

fixée d'après une ancienne estime très peu -rigide,

il se troúvoit que la plupart ne rendoient à TEtat que

la huitième ou même la dixième partie de leurs re

venus. On évalue l'augmentation qui en résultera goar
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le trésor public à 7 ou 8. millions & méme eneore

au-delà; Ton se doute bien que les débats à cette

occaiion ont été très vifs. Ils n'ont pas été moin

dres , lorlqu'on a' mis fur le tapis d'imposer une

taxe, de 10 pour cent fur tous les biens héréditaires,

impôt dont la levée produiroit 1 1 à 1 2 millions ; &

ils ont été encore plu» violens , quand il fut ques

tion d'imposer les biens ecclésiastiques à raison de 20

pour cent. Si toutes ces taxes font agréées , on cal

cule que les revenus de la république seront augmen

tés de 22 à 24 millions. - '

Quant à la reponfe à faire à la note remise par

Tambafladeur Russe le 5 février , il n'en a plus été

question depuis la iéance du 16. Mais l'on est tou--

jours d'auta7it plus persuadé, que cette reponfe fera

plus modérée que les précédentes, que le feld-maré-

chal comte de Romanzow vient d'écrire au gênerai

d'artillerie Polonoìs , comte Potocki , commandant

de la division de l'Ukraine, une lettre qui justifie fa

conduite & celle des troupes Russes, la voici.

» Il est incontestable que, depuis que la paix est

rompue entre la Ruflie 6r la Porte - Ottomane , l'ar-

œée de S. M. I. a assuré les possessions de la republi

que le long du Niester , contre les insultes & les vio

lences' ordinaires des Turcs & des Tartares - instruits

des sentimens de ma souveraine , & d'après ma pro

pre façon de penser , j'empioiai , depuis ce tems , tous

les moyens imaginables de maintenir la sûreté sur les

frontières de la republique , comme aussi le bon ordr»

parmi les troupes qui passèrent fur son territoire ou qui

y séjournèrent. J'en appelle à cet égard au témoignage,

de votre excellence. Elle est le plus à mëme de juger

jusqu'à quel point j'ai rempli ce but; car elle étoit

assez près de moi pour pouvoir observer mes mesures,

& juger, avec connoissance de cause, de l'équité &c

de la droiture *de toute ma conduite.

- « Plus il est généralement connu que j'ai écouté

toutes les plaintes qu'on m'a faites & que j'ai puni les

coupables, plus il est décide que le séjour de nos

troupes fait circuler des sommes prodigieuses qui en

richissent les provinces méridionales de la republique ,

plus je .dois être étonné d'apprendre que de pérîtes

incommodités' qui malgré la prudence la plu.? foute*
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Hue, sont pent-étre inévitables , ayent été confìde»

rées par la diète pour avoir donné lieu à faire île»

plaintes formelles & générales. Bien loin d'examiner

cet objet selon les, règles d'une justice impartiale r de

mettre fur la balancé le dommage d'un côté , & de

l'autre , les avantages susdits , qui doivent l'empor-

ter, l'envie a réussi , par des représentations fausses

& offensantes , à faire envisager , lòus le point de vue

le plus odieux, jusqu'aux dispositions des commissai

res même de la république & de' les faire pasièr pour

des violences ordinaires. ' /

« Malgré cela , je ne m'attendois à rjen moins qu'à

Tordre que votre excellence a reçu de la nouvelle com-

nriiiion de guerre établie á Varsovie , & qu'Elie a bien

Voulu me communiquer. On veut que mes detachemens

qui occupent le chemin de Kiow depuis les frontières

de la Valachie , jusqu'à celjes de Ruíiìe , soient retirées.

Sans m'arrêter à la source d'où cet ordre peut avoir

découlé , je veux seulement , avec la franchise d'un

homme blanchi sous les armes , ajouter cette reflexion ,

que d'après les principes conuus du droit naturel &

des gens , on ne íauroit bien combiner la dite résolu

tion de la commitìion de guerre avec i'amitié qui a

subsisté jusqu'ici entre la Ruine ,& la Pologne. Il m'est

èncore bien difficile de croire que la république puhTe'y

renoncer. Au reste , cet ordre est trop important pouf

que je fasse à ce sujet d'autres reflexions. Je l'ai envoyé

lans délai à S. M. "['Impératrice , & je luis sûr que cette*

Souveraine sage & magnanime me fera parvenir , sous

peu , une réponse conforme à sa dignité & aux senti-

tìmens qu'Elie a témoignés jusqu'ici envers la répu

blique.

» En attendant, la nature de la chose prouve as

sez ce qu'il saut que j'y réponde. Il doit paroître sur

prenant à tout le monde, comme à moi , qu'une com

mission , cpmposée de membres si éclairés , ait pu se

reioudre à me mettre à une épreuve si offensante. Une

longue expérience & les situations, où je me fuis

trouvé à différentes époques importantes en ce siécle,.

ne peut faire présumer de moi que je sois capable de

me porter à une démarche , qui est aussi contraire aux '

principes de l'art de la guerre, .qu'à mon devoir &

ì rhonneur d« Tannée qui m'est confiée. <
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» Prêt à tout aureste , je ne souhaite rien tant que «le

Voir que la république, ne trouve jamais dans mes

mesurés le moindre 'iujet de rompre la bonne intek

licence que les deux pays ont , en ce moment , taat

«('intérêt à conserver. J'ài l'honneur. &c. «

ARTICLES D IfERS.

Louvaìn le ï6, mars. Le but du séjour que fait ki,

•lépuis le 8 de ce mois , le cardinal-archevêque dé

Malines , étant d'examiner , selon les ordres 'de la cour ,

la doctrine qu'au enseigne au séminaire-général, soa

éminence proposa entr'autres à Mrs. les professeurs ,

qui se rendent chez elle à cet effet, les deux queí->

tions que. voici,

i ° . epifiopi jure dirìno habe$nt, cmni Tempore^

fer se yelpet. alips , jus docapM Çr instruindi , non çan-

tum catechisMçto , prœdicando , sei etiam sifcra/n, (àeoh-

guim ír^dcndo , eis qui adflatum eçc'efiiifticuiii aspirant.

a ° . Utram illyd. j*>s pfjfi-t impedin pal rejiripgi pet

potestatcm Lúcam í

M- Pillen, ainsi que ses confrères, répondit affir

mativement à la première, & negatìveuient à la deuxiema

de ces questions , & i] promit meme de donner ses

ïépofties par écrit. Le prélat non-feulement accepta

sette proposition , mais afin de. donner à meffieurs les

professeurs le tems d'y réfléchir & de ne rien hasar

der,, il leur laissa jusqu'au lendemain matin pour le

faire. Dans Vintervalle le gouvernement instruit de ce

qui se passoit, a cru devoir ne pas permettre que Mrs.

les professeurs remplissent leur obligation , regardant

les questions de son Eminence comine absolument

étrangères à l'pbjet de fa miffiotì. Ces intentions ont

été signifiées au Cardinal, par la -dépêche suivante.

JS1Empereur &■ Roi. « Mon cousin ! Ayant appris

n avec úne surprise extrême les deux questions que

v vous avez proposées hier au professeur de la pastorale

v Dillen , je vous fais la préfente , pour vous dire , que

« ces_ questions ne fa faut pas partie defenfeignement',,

« & ne pouvant ni ne devant entrer dans l'objet de

* votre million , qui le borne à examiner si la doctrine

h qu'on enseigne à Louvain est orthodoxe ou non ,

n pai interdit tant au dit Professeur qu'à la Faculté,

* 4e rcpeuiire 4 ccc deux questions , comme à toute
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« autre étrangère àl'objet susmentionné, pour lequel

« seul vous avez été envoyé à Louvain. A tant , &c. «

De Bruxelles , le n mars 1789 ,.. Paraphé TraiK.

Ft. Contresigné de Maller. n

Réponse de S. Em. le Cardinal-Archevêque de Malines,

à la Dépêche précédente.

« Les deux questions que j'avois proposées au Pro-

». felieur Dillen , de méme qu'aux autres Professeurs'

v désignés pour enseigner les élevés du Séminaire-

si général, tiennent évidemment au dogme , & par

« conséquent regardent incontestablement l'enseig-

*> nement. La seconde est une suite nécessaire de la

m première. Il me seroit donc tout-à-fait impoíììble de

« pouvoir avouer la pureté de la doctrine & leur or-

n thodoxie personnelle , s'il ne leur étoit pas permis

» de s'expliquer clairement & en toute liberté fur des

» points auffi importans , par lesquels j'ai cru devoir

« commencer : ces points ayant été jusqu'à cette

» heure les principaux objets de toutes les repréi'en-

*> tarions que j'ai pris la liberté de mettre fous les

« yeux de V. M. , relativement à cette matière , & fur

» lesquels je devois avant tout être appailé. Je fuis

n avec le plus profond respect , »

Sire !

De V. M. le très-humble &

très-obéissant serviteur, J. H.

Card. Arch. de Malines.

Louvain, le 12 mars 1789.

Varsovie le 1% février. Dans notre gazette Polonoife

àe ce jour , on a inféré la déclaration par laquelle

la Porte-Ottomane promet de soutenir la république,

contre ceux qui entreprendroient de s'immiscer trop

dans son gouvernement intérieur. ( Cefi la même piece

que nous avons insérée précédemmentN 0 . 18 & dont plu

sieurs galettes ont tenté d^infirmer Vauthenticité , mais

bien à tort , comme son voit. )

Stockholm le 27 février. On avoit répandu ici le bruit ,

que les Russes avoient attaqué infructueuscment une

redoute Suédoise sur les frontières de la Finlande,

mais cette nouvelle ne s'est point confirmée. Cepen

dant on s'attend d'un moment à l'autre à voir les hos

tilités recommencer de ce côté.


